
 
 

 

 

 

 

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2024-027-DAI-NB 

Marché de travaux Extension du Tribunal Administratif (TA) de Dijon 

 

 

 
Date et heure limites de réception des offres : 

 

Lundi 14 avril 2025 à 13 : 00 

 
 
 

Conseil D’Etat 
Direction de l’Equipement 

Département des Affaires Immobilières et du Patrimoine 
1 place du Palais Royal 

75100 PARIS 
Cedex 01 

 
 
 

 

CE QU’IL FAUT SAVOIR 



o OBJET 

La Direction de l’Equipement du Conseil d’Etat souhaite engager des travaux d’extension du Tribunal 

administratif de Dijon. 

FORME JURIDIQUE ET DEROULEMENT 

Marché public passé selon la procédure adaptée (MAPA). La procédure implique l’envoi simultané 

par les candidats de leur candidature et de leur offre. 

La procédure permettra une phase de négociations optionnelle avec les candidats ayant déposé une 

offre. Aucune négociation portant sur la seule dimension financière ne sera réalisée durant la phase 

de négociation (demande de rabais) ; les candidats sont par conséquent invités à proposer leur 

meilleur prix au stade de leur offre initiale. 
 

 

 
o ETENDUE DE L’OPERATION 

 

La part de l’enveloppe prévisionnelle totale du maître d’ouvrage affectée aux travaux est comprise 

dans l’intervalle suivant 1 

 

1 230 000 € HT < enveloppe < 1 432 000 € HT (enveloppe totale de l’opération incluant les lots sortis de 
cette procédure et passés en Procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence) 

 

 LOT 1 :  640 000 € HT < enveloppe < 767 000 € HT  
 LOT2 : 185 000 € HT < enveloppe < 235 000 € HT  
 Lot 3 : 150 000 € HT < enveloppe < 178 000 € HT 
 Lot 4 : 120 000€ HT <enveloppe < 132 000 € HT 

 
 
 

 

1 La fourchette indiquée ici correspond à une première estimation du maître d’ouvrage au stade du PRO 

La date de remise des offres est fixée au lundi 14 avril 2025. 

Ce délai comprend les visites rendues obligatoires 



La durée prévisionnelle d’exécution du marché 

13 mois de travaux (y compris 1 mois de préparation) 

 
Début prévisionnel des prestations 

 

MI JUIN OU FIN JUIN 2025 

 
o MODALITES DE DEMANDES DE VISITES 

La visite préalable du site est obligatoire. 

L'attention des candidats est attirée sur la nécessité de solliciter cette visite le plus tôt possible. 

Les visites s’effectueront nécessairement jusqu’au 04 avril 2025 inclus. 

La demande de visite doit être anticipée dans un délai d’au moins une semaine avant la date souhaitée 

(sans que cette dernière n’excède le 04 avril 2025). 

Dans le cas contraire, la possibilité de visite ne peut être garantie. 

Les candidats demanderont à visiter le site concerné en déposant, au plus tôt, une demande de visite, 

sur la plateforme PLACE impérativement, à l’aide de l’annexe 1 du Règlement de Consultation, sur la 

page de la consultation (rubrique « poser une question ») en spécifiant la date de visite souhaitée. 
 

 
Ils doubleront leur demande sur la boîte : 
 

 benedicte.massia-kura@juradm.fr 

mailto:benedicte.massia-kura@juradm.fr

